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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU ROCHER-PERCÉ 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU 
ROCHER-PERCÉ TENUE LE MERCREDI, 21 OCTOBRE 2020, À 19 H 01, 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME NADIA MINASSIAN, PRÉFÈTE, À 
LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 
 

 
SONT PRÉSENTS : 
 
Mme Cathy Poirier, mairesse Ville de Percé 
M. Roberto Blondin, maire  Mun. de Ste-Thérèse-de-Gaspé 
M. Gino Cyr, maire Ville de Grande-Rivière 
Mme Louisette Langlois, maire Ville de Chandler 
M. Henri Grenier, maire  Mun. de Port-Daniel-Gascons 
 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Mme Christine Roussy, directrice générale / secrétaire-trésorière & aménagiste 
 
 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 h 01 par madame Nadia 
Minassian, préfète. Madame Christine Roussy, directrice générale /secrétaire-
trésorière et aménagiste, agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 

20-10-208-O LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT que la préfète, madame Nadia Minassian, procède à la lecture 
de l’ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC adopte, par la 
présente, l’ordre du jour. 
 

20-10-209-O ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE  
16 SEPTEMBRE 2020 
 
Sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC adopte, par la présente, le procès-verbal 
de la séance ordinaire tenue le 16 septembre 2020. 
 

20-10-210-O DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ET DES 
PRÉLÈVEMENTS DU 17 SEPTEMBRE AU 14 OCTOBRE 2020 

 

Sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que, pour la période du 17 septembre au 14 octobre 2020, la liste 
des chèques pour le compte 11653, portant les numéros 15341 à 15412 au 
montant de 1 670 640,61 $, et la liste des prélèvements, portant les numéros 2933 
à 2946, au montant de 59 052,36 $, le tout pour un grand total de 1 729 692,97$, 
soient approuvées et entérinées par les membres du conseil. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÉDIT 

 

Je, Danielle Roussy, trésorière adjointe, certifie par la présente et que les crédits étaient disponibles 

aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant. 
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20-10-211-O DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU 14 
OCTOBRE 2020 

 
Sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que les membres du conseil de la MRC du Rocher-Percé 
approuvent la liste des comptes à payer au compte 11653, déposée en date du 14 
octobre 2020, au montant de 6 307 435,68 $, et autorisent le paiement des 
factures. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÉDIT 
 
Je, Danielle Roussy, trésorière adjointe, certifie par la présente qu’il y a des crédits disponibles aux 
postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant. 

 
20-10-212-O ACCEPTATION DU DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS AU 30 

SEPTEMBRE 2020 VS 2019 
 

CONSIDÉRANT que les états financiers comparatifs de la MRC du Rocher-Percé 
pour la période du 1er janvier au 30 septembre 2020 vs 2019 ont été déposés au 
conseil de la MRC lors de la séance de travail du 20 octobre 2020; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
accepte le dépôt des états financiers comparatifs de la Municipalité régionale de 
comté du Rocher-Percé pour la période du 1er janvier 2020 au 30 septembre 2020 
vs 2019. 

 
20-10-213-O DÉPÔT ET ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS PRÉVISIONNELS 2021 DE 

LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DU TRANSPORT GASPÉSIE — ÎLES-DE-LA-
MADELEINE 

 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale du transport Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine (« Régie ») regroupant les cinq Municipalités régionales de comté de la 
Gaspésie et la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine agissant dans le cadre de ses 
compétences d’agglomération (ci-après désignées collectivement : « MRC ») a été 
constituée le 11 août 2012 et mise en opération le 1er janvier 2013, avec le mandat 
de planifier, mettre en œuvre et coordonner les services de transport collectif sur 
son territoire;  

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 603 du Code municipal, la Régie dresse 
son budget chaque année pour le prochain exercice financier et le transmet, pour 
adoption, avant le 1er octobre, à chaque MRC dont le territoire est soumis à sa 
compétence; 

 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration de la Régie a dressé son budget 
pour l’exercice financier 2021 dont copie a été transmise à la MRC pour adoption; 

 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale de Transport de la Gaspésie — Îles-
de-la-Madeleine a déposé son budget équilibré pour l’année financière 2021 
prévoyant des revenus et des dépenses de 3 185 325 $; 

 
CONSIDÉRANT que ce budget prévoit une contribution financière de 19 454 $ de 
la part de la MRC du Rocher-Percé pour le soutien au fonctionnement du transport 
collectif pour l’année 2021; 
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EN CONSÉQUENCE, sur une proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
adopte le budget de la Régie intermunicipale du transport Gaspésie — Îles-de-la-
Madeleine pour l’exercice financier 2021, tel que soumis, dont copie dudit budget 
est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante comme « Annexe 
A ». 
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20-10-214-O DÉPÔT ET ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2021 DE LA 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DE L’ÉNERGIE DE LA GASPÉSIE — ÎLES-DE-
LA-MADELEINE 

 
CONSIDÉRANT que la Régie intermunicipale de l’énergie de la Gaspésie — Îles-
de-la-Madeleine a déposé son budget équilibré pour l’année financière 2021 
prévoyant des revenus et des dépenses de 6 218 445 $ incluant une affectation de 
surplus de 494 267 $; 

 
CONSIDÉRANT que la Régie prévoit verser à la MRC du Rocher-Percé une 
ristourne de 764 958 $ pour l’année 2021; 

 
CONSIDÉRANT qu’aucune quote-part municipale n’est exigée de la part de la MRC 
du Rocher-Percé; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé adopte, 
par la présente, les prévisions budgétaires 2021 de la Régie intermunicipale de 
l’énergie Gaspésie — Îles-de-la-Madeleine telles que déposées. 

 
20-10-215-O OCTROI DE CONTRAT – SOLUTION INFOMÉDIA - INSTALLATION DE 

CAMÉRAS DE SURVEILLANCE À L’ÉDIFICE DE LA MRC  
 

Sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé octroie le mandat à 
Solution Infomédia, au coût maximal de 4 771,46 $, taxes incluses, pour 
l’installation de caméras de surveillance à l’édifice de la MRC. 

 
20-10-216-O AUTORISATION POUR PROCÉDER À UN APPEL D’OFFRES POUR SERVICES 

PROFESSIONNELS EN ÉVALUATION FONCIÈRE 
 

CONSIDÉRANT que le contrat de services professionnels en évaluation foncière 
pour le territoire de la MRC du Rocher-Percé se termine le 31 décembre 2020; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise 
la directrice générale   à procéder à l’appel d’offres pour des services professionnels 
en évaluation foncière sur le territoire de la MRC 

 
20-10-217-O OCTROI DE MANDAT - CL DESIGN - TRAVAUX À L’ÉDIFICE DE LA MRC  

  
Sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé octroie le mandat à CL 
DESIGN, au coût de 5 000 $, plus taxes, pour estimation, plans et devis et 
surveillance partielle de chantier relativement à des travaux à l’édifice de la MRC. 
 

20-10-218-O AUTORISATION DE SIGNATURE – PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LE CJE 
   OPTION EMPLOI – PROGRAMME PASI 
 

CONSIDÉRANT que les organismes municipaux ne sont plus admissibles au 
nouveau programme d’Accompagnement, de Soutien et d’Intégration (PASI) du 
ministère de l’Immigration de la Francisation et de l’Intégration (ci-après nommé 
le MIFI); 
 
CONSIDÉRANT que pour l’année 2020-2021, le CJE Option Emploi a accepté de 
porter l’entente PASI alors que la MRC s’est engagée à réaliser les objectifs 
spécifiques associés; 
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CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’une année transitoire acceptée par le Ministère; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente élaboré concernant la gestion du PASI 
entre la MRC et le CJE Option Emploi; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC autorise la 
directrice générale à signer le protocole d’entente relatif à la gestion du PASI entre 
la MRC et le CJE Option Emploi. 

 
20-10-219-O ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 18-04-066-O - FONDS RELÈVE 

ENTREPRISE - LES CHAMBRES DE COMMERCE DE LA GASPÉSIE 
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Chambre de Commerce Baie-
des-Chaleurs, adressée à toutes les MRC de la Gaspésie en avril 2018, dans le 
cadre du « Fonds relève entreprise »; 

 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 18-04-066-O de la MRC accordant une 
somme de 20 000 $ à ce projet, à même le Fonds de développement des territoires 
(FDT), conditionnellement à la participation de toutes les MRC de la Gaspésie; 

 
CONSIDÉRANT que, selon monsieur Maurice Quesnel, directeur général de la 
Chambre de commerce Baie-des-Chaleurs, le projet ne se réalisera pas étant 
donné que l’ensemble des MRC n’a pas adhéré à ce projet; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il 
est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé abroge la 
résolution numéro 18-04-066-O et en informe la Chambre de commerce Baie-des 
Chaleurs. 

 
20-10-220-O AUTORISATION DE PROCÉDER À UN APPEL D’OFFRES OPÉRATIONS DE 

L’ÉCOCENTRE DE GASCONS 
 

CONSIDÉRANT le départ du responsable de l’écocentre de Gascons le 8 octobre 
dernier et les difficultés de gestion et de recrutement de la dernière année; 

 
CONSIDÉRANT que la directrice de la RITMRG, madame Nathalie Drapeau, 
recommande à la MRC de procéder à un appel d’offres pour les opérations de 
l’écocentre de Gascons; 

 
CONSIDÉRANT que ce modèle de gestion est déjà en place depuis plusieurs 
années pour les autres écocentres;  

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC autorise la 
direction générale de la RITMRG à procéder à un appel d’offres sur invitation, pour 
une année, relativement aux opérations de l’écocentre de Gascons.  
 

20-10-221-O FONDS D’AIDE AUX ORGANISMES (FAO)  
   ADOPTION DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ D’INVESTISSEMENT  
   SOCIOÉCONOMIQUE 
 

Les projets ont été présentés par madame Christine Hautcoeur, conseillère en 
développement socioéconomique, en séance de travail, le 20 octobre 2020, dans 
le cadre du Fonds d’aide aux organismes (FAO), et ce, suite aux recommandations 
du comité d’investissement socioéconomique. 
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Sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise, à la suite des 
recommandations du comité d’investissement socioéconomique, les projets ci-
dessous décrits : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

L’acceptation des projets est conditionnelle à ce que les promoteurs respectent les 
règles ainsi que les modalités d’attribution du Fonds d’aide aux organismes et 
confirment la participation financière des partenaires ciblés.    

 
20-10-222-O ADOPTION DU PLAN D’ACTION 2020-2021 DU PLAN DE COMMUNAUTÉ 
 DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ  
 

CONSIDÉRANT le projet de Plan d’action 2020-2021 du Plan de communauté de 
la démarche intégrée en développement social de la MRC du Rocher-Percé, déposé 
par le réseau en développement social (RDS);   

 
CONSIDÉRANT que dans le Plan de travail de l’Alliance 2017-2023, la MRC doit 
adopter le Plan d’action 2020-2021 du Plan de communauté de la démarche 
intégrée en développement social de la MRC du Rocher-Percé de son territoire afin 
que l’enveloppe budgétaire attirée à notre territoire soit accessible;   

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé accepte le 
Plan d’action 2020-2021 du Plan de communauté de la Démarche intégrée en 
développement social de la MRC du Rocher-Percé, tel qu’il a été présenté au conseil. 

 
20-10-223-O OCTROI DE MANDAT - SERVICES DE GESTION LANGELIER INC. 
 

CONSIDÉRANT que le poste de conseiller financier est toujours vacant; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC requiert des services techniques afin d’assurer le suivi 
des dossiers en cours; 

 
CONSIDÉRANT que Services de gestion Langelier inc. assure le suivi des dossiers 
en cours depuis juillet à la satisfaction de la MRC; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il 
est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC autorise l’octroi d’un nouveau 
mandat à Services de gestion Langelier inc. pour un total maximum de 80 heures, 
au taux horaire de 55 $. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
Je, Danielle Roussy, trésorière adjointe, certifie par la présente qu’il y a des crédits 
disponibles au poste budgétaire 02 13000 412 – Honoraires professionnels. 

 

DOSSIER PROMOTEUR PROJET SUBVENTION 
COÛT DE 
PROJET 

     

FAO-2020-2021-20 
Municipalité de 

Port-Daniel-Gascons 

Amélioration parc 
intergénérationnel et 

parc de la Prée 
20 695 $ 103 466 $ 

FAO-2020-2021-21 
Maison de la culture 

de Grande-Rivière 
Un lendemain pour notre église  

phase 1 
10 000 $ 23 000 $ 

FAO-2020-2021-22 
Comité d'action sociale 
anglophone (CASA) Inc. 

Série documentaire  
produits locaux 

3 300 $ 29 892 $ 

TOTAL 33 995 $ 156 358 $ 
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20-10-224-O APPUI AU PROJET - SYNERGIE GASPÉSIE, PHASE II - CONSEIL 
RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT GASPÉSIE ET DES ÎLES-DE-LA-
MADELEINE 

 

CONSIDÉRANT que le projet « Synergie Gaspésie, phase II » porté par le Conseil 
régional de l’environnement (CRE) Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que la MRC du Rocher-Percé appuie le projet 
« Synergie Gaspésie, phase II » et s’engage à apporter une contribution financière 
de 5 000 $. 

 
20-10-225-O AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU 

FONDS D’URGENCE À L’APPUI COMMUNAUTAIRE DU GOUVERNEMENT 
DU CANADA AUPRÈS DE LA FONDATION COMMUNAUTAIRE GASPÉSIE 
ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
 
Sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise la préfète, 
madame Nadia Minassian, à déposer une demande d’aide financière dans 
l’enveloppe supplémentaire au Fonds d’urgence à l’appui communautaire du 
gouvernement du Canada auprès de la Fondation communautaire Gaspésie Îles-
de-la-Madeleine. 

 
20-10-226-O AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU 

FONDS D’URGENCE À L’APPUI COMMUNAUTAIRE DU GOUVERNEMENT 
DU CANADA AUPRÈS DE CENTRAIDE GASPÉSIE ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
 
Sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise la préfète, 
madame Nadia Minassian, à déposer une demande d’aide financière dans 
l’enveloppe supplémentaire au Fonds d’urgence à l’appui communautaire du 
gouvernement du Canada auprès de Centraide Gaspésie Îles-de-la-Madeleine. 

 
20-10-227-O OUVERTURE DE SOUMISSIONS – OCTROI DE MANDAT - CONCEPTION ET 

PUBLICATION DE PROCÉDURES D’APPROCHES AUX INSTRUMENTS DE 
TYPE LPV ET LNAV POUR LES PISTES 08 ET 26 AINSI QUE LA 
MAINTENANCE 

 

CONSIDÉRANT l’appel d’offres 2020-09 concernant la conception et la publication 
des procédures d’approches aux instruments du type LPV et LNAV pour les pistes 
08 et 26 ainsi que la maintenance à l’aéroport du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de cet appel d’offres sur invitation, la MRC a reçu 
deux (2) propositions et que celles-ci sont conformes; 

 
CONSIDÉRANT que le résultat de l’évaluation qualitative a établi le pointage 
intérimaire suivant : 

 
✓ Cormier Aviation Consultation 84/100 
✓ Octant Aviation    90/100 

 
CONSIDÉRANT que les prix soumis (taxes incluses) sont les suivants : 

 
✓ Cormier Aviation Consultation 29 318,65 $ 
✓ Octant Aviation    45 645,08 $ 
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CONSIDÉRANT qu’après l’ouverture des offres quantitatives, le pointage final 
s’établit comme suit, après application de la formule : 

 
✓ Cormier Aviation Consultation 45,70  
✓ Octant Aviation    30,67  

 
CONSIDÉRANT que le mandat est octroyé à la firme ayant le pointage final le 
plus élevé; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé octroie le mandat de services de 

conception et publication des procédures d’approches aux instruments du type 
LPV et LNAV pour les pistes 08 et 26 ainsi que la maintenance à l’aéroport du 
Rocher-Percé à Cormier Aviation Consultation, pour un montant de 29 318,65 $, 
taxes incluses. 

 
▪ Que la préfète et la directrice générale soient autorisées à signer les documents 

requis. 
 

20-10-228-O AÉROPORT - AUTORISATION DE PROCÉDER À UN APPEL D’OFFRES SUR 
INVITATION DÉNEIGEMENT À L’AÉROPORT DU ROCHER-PERCÉ 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de trois (3) ans de déneigement à l’aéroport du 
Rocher-Percé est venu à échéance; 
 
CONSIDÉRANT les opérations aéroportuaires en continu à l’aéroport; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise 
la directrice générale de la MRC de procéder à un appel d’offres sur invitation pour 
le déneigement à l’aéroport du Rocher-Percé pour une période de 3 ans. 

 

20-10-229-O AÉROPORT - ACHAT D’UNE SOUFFLEUSE À NEIGE POUR L’ENTRETIEN  
 À L’AÉROPORT DU ROCHER-PERCÉ 
 

CONSIDÉRANT le déneigement nécessaire des nouvelles lumières d’indicateur de 
pente d'approche à chaque extrémité de la piste (couramment appelé par 
l’acronyme PAPI); 
 
CONSIDÉRANT que le déneigement autour de ces systèmes de lumières doit se 
faire de manière minutieuse et que l’utilisation d’un véhicule de déneigement 
conventionnel serait risquée ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de vente de l’entreprise James Lévesque et fils ltée déposée 
le 15 octobre 2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé procède à l’achat d’une souffleuse à 

neige pour l’entretien à l’aéroport du Rocher-Percé chez l’entreprise James 
Levesque et fils ltée au coût tel qu’indiqué dans l’offre de vente, soit 5 431,42 $ 
(taxes incluses). 

 

▪ Que cette dépense soit imputée au poste budgétaire relatif à l’aéroport.  
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20-10-230-O AÉROPORT - AUTORISATION DE PROCÉDER À UN APPEL D’OFFRES SUR 
INVITATION ACQUISITION D’UN VÉHICULE DE SERVICE  

 

CONSIDÉRANT que le véhicule de service actuel à l’aéroport du Rocher-Percé ne 
répond plus aux besoins; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’acquérir un véhicule de service mieux adapté au 
travail d’entretien à effectuer par le préposé; 
 
CONSIDÉRANT que le véhicule doit posséder de l’espace nécessaire pour 
transporter les équipements d’entretien et le matériel; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise la direction générale de la 

MRC à procéder à un appel d’offres sur invitation pour l’acquisition d’un véhicule 
de service, style camionnette à cabine simple 4x4, pour l’aéroport du Rocher-
Percé. 

 
▪ Que cette dépense soit affectée au budget d’entretien des immobilisations de la 

MRC. 
 

20-10-231-O APPUI AU PROJET -- HUBS DE MOBILITÉ DURABLE - INFRASTRUCTURES 
POUR LE CHANGEMENT DE PRATIQUES EN TRANSPORT DU RÉGÎM 
 
CONSIDÉRANT que le projet « Hubs de mobilité durable en GIM: Infrastructures 
pour le changement de pratiques en transport » porté par le RÉGÎM; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que la MRC du Rocher-Percé appuie le projet « Hubs 
de mobilité durable en GIM et s’engage à apporter un soutien technique en 
aménagement du territoire et à participer aux réunions du comité sectoriel 
représentant un montant de 6 960 $. 

 

CORRESPONDANCE  
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

20-10-232-O LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT par les membres présents que la séance soit et est levée à 19 h 31. 
 

___________________________ 

Nadia Minassian 

Préfète      _____________________________ 

Christine Roussy 

Directrice générale & Secrétaire-trésorière 

 

 
 


